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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE ANNUELLE 
DU 26 JUILLET 2023 

 

 

Proposition de la résolution d'affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2022 
 
 
DEUXIÈME RÉSOLUTION 
 

L'Assemblée Générale décide d'affecter la perte de l'exercice clos le 31 décembre 2022 s'élevant à  

-1 302 188 euros de la manière suivante : 

 

Perte de l'exercice :  ...................................................................................................... -1 302 188 euros 
 
Affectation au compte « report à nouveau »  ............................................................. -1 302 188 euros 
lequel serait ainsi porté à -1 302 188 euros 

 

Conformément à la loi, l'Assemblée Générale prend acte qu'aucune distribution de dividende n'a été 

effectuée au titre des trois derniers exercices. 

 

 

Vote de l'Assemblée Générale Ordinaire Annuelle du 26 juillet 2023 
 

Cette résolution est adoptée à l�unanimité. 

 

 

 

Certifié conforme 

Le Président  

Sébastien FAIVRE 
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1 Principes et méthodes comptables
Les comptes annuels ont été arrêtés conformément aux dispositions du code de commerce et 
du règlement ANC 2014-03 relatif au plan comptable général.

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de 
prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de l’exploitation, permanence 
des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, indépendance des exercices, conformément 
aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels.

Les subventions obtenues pour les projets de recherches sont comptabilisées en capitaux 
propres. Elles seront rapportées au compte de résultat au même rythme que l’amortissement 
des projets financés. 

1.2 Evénements principaux

Sur l’exercice 2022, la société ne respecte plus les conditions pour bénéficier du statut 
de Jeune Entreprise Innovante (JEI). Ceci se traduit par un rappel de cotisations Urssaf 
de l’ordre de 80 000 €, le taux de charge patronale moyen augmente ainsi de 11 points 
pour atteindre 38 %.

1.3 Evénements postérieurs à la clôture

La société poursuit ses activités dans un contexte inflationniste, renforcé par le conflit entre 
l’UKRAINE et la RUSSIE (février 2022), sans pour autant compromettre la continuité de son 
exploitation.

2 Continuité de l’exploitation
La SAS H2SYS a pour vocation la conception et la commercialisation de produits innovants 
nécessitant de nombreux programmes de R&D et des phases de développement conséquentes.

Par conséquent, la perte observée au 31 décembre 2022 correspond à la phase de démarrage 
de ses activités et ne remet pas en cause la pertinence du projet et de son modèle économique.

Les études prévisionnelles menées permettent d’ailleurs d’envisager un retour à l’équilibre des 
résultats à compter de l’exercice 2025. 
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3 Informations relatives aux postes du bilan et du compte de résultat

3.1 Actif immobilisé
A leur date d'entrée dans le patrimoine de l'entité, la valeur des actifs est déterminée dans les 
conditions suivantes :

— Les actifs acquis à titre onéreux sont comptabilisés à leur coût d'acquisition après déduction 
des rabais, remises et escomptes de règlement ou à leur coût de production.

Les modes et durées d’amortissements sont présentés au paragraphe 3.1.2.3.

Les éventuelles dépréciations sont constatées après identification d’un indice de perte de valeur 
fonction des indicateurs suivants : 

— Externes : valeur de marché, changements importants, taux d’intérêt et de rendement, 
— Internes : obsolescence ou dégradation physique, changements importants dans le mode 

d’utilisation, performances inférieures aux prévisions.

La valeur nette comptable est ramenée à la valeur actuelle par le biais d’une dépréciation 
modifiant ainsi de manière prospective la base amortissable.

L’évaluation des dépréciations est réalisée ultérieurement selon les mêmes règles.

Quand les raisons qui ont motivé des dépréciations cessent d’exister, elles sont rapportées en 
résultat sauf celles sur le fonds commercial qui ne sont jamais reprises.

3.1.1 État de l’actif immobilisé (brut)

Situations et mouvements

Rubriques

A B C D
Valeur brute 
à l'ouverture
de l'exercice Augmentations Diminutions

Valeur brute
à la clôture

de l'exercice (c)
Immobilisations incorporelles 1 389 360 487 614 1 876 973

Immobilisations corporelles 838 100 681 172 1 519 273

Immobilisations en cours 407 840 49 907 290 793 166 954

Avances et acomptes 1 375 1 375 0 

TOTAL 2 636 675 1 218 693 292 168 3 563 200

Les immobilisations en cours correspondent aux projets de recherche et développement non 
terminés à la clôture de l’exercice. Ils sont valorisés au coût de production.
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3.1.1.1 Aménagement du cadre général - Développement de la colonne B (augmentations)

3.1.2 Amortissements de l’actif immobilisé

Situations et
mouvements

Rubriques

A B C D

Amortissements
cumulés au
début de
l'exercice

Augmentations :
dotations de
l'exercice

Diminutions
d'amortissements
de l'exercice

Amortissements
cumulés à la fin
de l'exercice (c)

Immobilisations incorporelles 188 341 307 901 496 244

Immobilisations corporelles 56 838 136 813 193 650

Immobilisations financières

TOTAL 245 179 444 715 689 894

Augmentations de 

l'exercice

Ventilation des augmentations

Virements Entrées

De poste à 
poste

Provenant de
l'actif circulant Acquisitions Apports Créations

Immobilisations incorporelles 487 614

Immobilisations corporelles 148 933 532 239

Immobilisations en cours 49 907

TOTAL 148 933 1 069 760
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3.1.2.1 Aménagement du cadre général - Développement de la colonne B (augmentations)

Augmentations 
(Dotations) de l'exercice

Ventilation des dotations

Compléments
liés à une
réévaluation

Sur éléments
amortis selon
mode linéaire

Sur éléments
amortis selon
autre mode

Dotations
exceptionnelles

Immobilisations incorporelles 307 901

Immobilisations corporelles 136 813

Immobilisations financières

Total 444 715

3.1.2.2 Modalités d’amortissements

Catégories d’immobilisations
Amortissement Postes du résultat avec dotation

Mode Taux Exploitation Financier Exceptionnel

Immobilisations incorporelles Linéaire 5 à 50 % 307 901

Immobilisations corporelles Linéaire 10 à 33 
% 136 813

Immobilisations financières

Total 444 715

Types d’immobilisations Mode Durée

Frais d’établissement Linéaire 5 ans

Frais de recherche et de développement Linéaire 2 ans

Logiciels Linéaire 2 à 3 ans

Installations techniques, matériels et outillage Linéaire 3 à 10 ans

Droit d’entrée Linéaire 20 ans

Matériel de bureau et informatique Linéaire 3 ans
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3.1.2.3 Frais de recherche et de développement
Il est rappelé que la société H2SYS a pris l’option d’activer ses frais de recherche et de 
développement.

Au titre de cet exercice, les frais de R&D immobilisés s’élèvent à 246 729 euros.

Ces frais font l’objet d’un amortissement sur 5 ans.

Les projets en cours, non finalisés à la date de clôture sont immobilisés en immobilisations en 
cours. Ils seront amortis à compter de la finalisation de projets sur 5 ans. Ils représentent       
166 954 euros au titre de 2022. 



Numéro SIRET *

Désignation de l’entreprise : Durée de l’exercice exprimée en nombre de mois *

Adresse de l’entreprise Durée de l’exercice précédent *

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032

Frais d’établissement *

Frais de développement *

Concessions, brevets et droits similaires

Fonds commercial (1)

Autres immobilisations incorporelles

Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles

Terrains

Constructions

Installations techniques, matériel et outillage industriels

Autres immobilisations corporelles

Immobilisations en cours

Avances et acomptes

Participations évaluées selon la méthode de mise en équivalence

Autres participations

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières *

Matières premières, approvisionnements

En cours de production de biens

En cours de production de services

Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes

Clients et comptes rattachés (3)*

Autres créances (3)

Capital souscrit et appelé, non versé

Valeurs mobilières de placement
(dont actions propres :...................................................................................)

Disponibilités

Charges constatées d’avance (3)*

Frais d’émission d’emprunt à étaler

Primes de remboursement des obligations

Écarts de conversion actif *

Capital souscrit non appelé

1 2 3

(2) Part à moins d’un an des
immobilisations financières nettes : (3) Part à plus d’un an :

Créances :Clause de réserve
de propriété : * Immobilisations : Stocks :

 : (1) Dont droit au bail :

  Néant *

Certifiés conformes



avant répartition

Désignation de l’entreprise

* Des explications concernant cette rubrique sont données dans la notice n° 2032.

Capital social ou individuel (1)* (Dont versé :.................................................. )

Primes d’émission, de fusion, d’apport, .... .......

Ecarts de réévaluation (2)* (dont écart d’équivalence )

Réserve légale (3)

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves réglementées (3)* )
Dont réserve relative à l’achat d’œuvres originales d’artistes vivants *(Autres réserves )

Report à nouveau

Subventions d’investissement

Provisions réglementées *

Produit des émissions de titres participatifs

Avances conditionnées

Provisions pour risques

Provisions pour charges

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (5)

Emprunts et dettes financières divers (Dont emprunts participatifs )

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d’avance (4)

(1) Écart de réévaluation incorporé au capital

(2)

Réserve spéciale de réévaluation (1959)

Dont Écart de réévaluation libre

Réserve de réévaluation (1976)

(3) Dont réserve spéciale des plus-values à long terme *

(4) Dettes et produits constatés d’avance à moins d’un an

(5) Dont concours bancaires courants, et soldes créditeurs de banques et CCP

Ecarts de conversion passif *

Compte
régul.

Dont réserve spéciale des provisions pour fluctuation des cours(

Néant *

DGFiP N° 2051


